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Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique, sur
l'opportunité d'utiliser la commande publique comme levier de soutien aux start-ups du numérique, notamment
dans les domaines stratégiques que sont l'intelligence artificielle ou le quantique. La France s'est dotée d'une
ambition forte en matière de souveraineté numérique et d'innovation technologique. Certaines de ses start-ups
font partie des plus performantes au monde et jouent un rôle crucial dans le développement de l'économie
nationale. Pourtant, ces entreprises peinent à bénéficier de la commande publique française, se heurtant à des
obstacles majeurs tels que des procédures administratives complexes et une préférence implicite pour les
acteurs établis. En 2021, la 10e édition du baromètre de la performance économique et sociale des start-ups du
numérique en France révélait que 55 % des start-ups souhaitaient avoir davantage recours aux marchés
publics, mais qu'elles en étaient dissuadées. Parmi elles, 34 % déclaraient ne pas répondre aux appels d'offres
publics en raison de la durée et de la complexité des procédures, tandis que 30 % estimaient que les critères de
sélection étaient inadaptés à leurs spécificités. Or, dans d'autres pays, la commande publique est utilisée
comme un levier stratégique pour stimuler l'innovation et favoriser l'émergence de champions technologiques
nationaux. Si le cadre réglementaire actuel des marchés publics permet déjà des dispositifs tels que l'achat
innovant ou les marchés de partenariat, leur mise en œuvre demeure limitée. Dans un contexte de concurrence
internationale accrue, il est impératif que la France adopte une politique plus proactive en la matière. Dès lors, il
souhaite savoir quelles mesures concrètes et réelles elle envisage de mettre en œuvre pour faciliter l'accès des
start-ups françaises du numérique aux marchés publics et faire de ces derniers un véritable levier de soutien à
l'innovation et à la souveraineté technologique nationale.
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